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Le littoral (ZC) est la bande de terre constituant la zone comprise entre une étendue 
maritime et la terre ferme, le continent, ou l'arrière-pays. 

Selon les échelles retenues, le littoral peut s'éte ndre de quelques centaines de mètres à 
plusieurs kilomètres de part et d'autre de la limite terre-eau.

C’est un espace limité , convoité , attractif , propice aux différents flux (échanges 
commerciaux, déplacements…), par conséquent, il accueille actuellement la majorité 
de l'humanité , nombre d'agglomérations et de nombreuses activité s. On parle alors de 
littoralisation .

Importance Importance Importance Importance 
du littoraldu littoraldu littoraldu littoral



Structure et typologie actuelles du littoral : Nature, populations, activités, …

Environnement, biodiversité, météorologie, physique , eaux, plages, roches, marécages, 
sebkhas, lagunes, lacs, oueds, zones humides, dunes,  forêts, végétation, nappes 
phréatiques, écosystèmes, posidonies, sédiments, fa une et flore, patrimoine, 
salinisation, changements climatiques, érosion côti ère, inondations, eutrophisation, … 

Population , Agriculture, pêche, aquaculture, conchyliculture, b arrages, commerce, 
tourisme, logements, routes, transport, industrie, ports, plaisance, économie, ouvrages 
de défense, émissaires, pipelines, plateformes, rés eaux, eaux usées, déchets, … 

Littoralisation dynamique

Fonction complexe: F(x, y, z, t) (m1 , m2 , m3 , m4 , m5 , …)
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Complexité de la gestion littorale
pour 

l'action de développement durable



Un littoral durable ?
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Gouvernance stratégique

Outils ?



La gestion intégrée des zones côtières (GIZC) est une démarche et un outil de
gouvernance des territoires littoraux visant un développement durable . Elle promeut
une gestion intégrée avec une approche éco-systémique de l’ espace et des
ressources prenant simultanément en compte les enjeux terrestres et marins ,
naturels , économiques et sociaux d'une zone littorale définie comme territoire
cohérent de réflexion et d'action.

Le concept de GIZC s’est concrétisé lors de la convention de R io de Janeiro, en 1992.
Le chapitre 17, l’un des plus conséquents de l’Agenda 21, fait du concept de GIZC la

C’est quoi la Gestion Intégrée des Zones 
Côtières (GIZC) et pourquoi ?

Le chapitre 17, l’un des plus conséquents de l’Agenda 21, fait du concept de GIZC la
démarche qu’il convient de privilégier pour tendre vers le d éveloppement durable des
zones côtières.

La gestion intégrée de la zone côtière, parce qu’elle touche à une matière complexe,
sensible, le plus souvent conflictuelle , ne trouve pas, loin s’en faut, l’ensemble de ses
réponses dans le seul champ de la réglementation ou de l’inci tation économique.

Toute la nouveauté de la gestion intégrée de la zone côtière r epose justement dans
l’organisation d’une gouvernance associant règlementation , politiques incitatives ,
actions d’accompagnement et processus de concertation dans un projet porteur d’un
développement durable de la zone côtière et de ses usages.



Retour sur :

Le Protocole sur la Gestion Intégrée des 
Zones Côtières (GIZC) de la Méditerranée



- Le Protocole sur la Gestion Intégrée des Zones Côtières
(GIZC) de la Méditerranée a été signé à Madrid le 21 janvier
2008 lors de la Conférence des Plénipotentiaires sur le Protocole
GIZC. Quatorze Parties Contractantes à la Convention de
Barcelone ont signé le Protocole lors de la Conférence.

- Ce protocole est le seul instrument légal pour la GIZC dans
toute la communauté internationale et il pourrait servir de référence
pour d’autres mers régionales.

- Le protocole sert à garantir le développement durable des
zones côtières , l’utilisation durable des ressources naturelles et lazones côtières , l’utilisation durable des ressources naturelles et la
préservation de l’intégrité des écosystèmes, de la géomorphologie
et des paysages côtiers. Il permettra de protéger les zones
côtières et d’éviter que les catastrophes naturelles n’aient des
conséquences importantes tout en assurant une tout en assurant
une cohérence entre les initiatives publiques et privées.

www.pap-thecoastcentre.org





Le Protocole GIZC pour la 
Méditerranée aujourd’hui…

- Suite à la ratification par six pays, le
Protocole est entré en vigueur le 24
mars 2011 .

- A ce jour, le Protocole a été ratifié par 9
pays et par l'Union Européenne .

- A l'occasion de la 17ème réunion
ordinaire des Parties Contractantesordinaire des Parties Contractantes
(CoP), qui s'est tenue à Paris du 8 au 10
février 2012, le Plan d'action pour la
mise en œuvre du Protocole de 2012 à
2019 a été adopté par les parties
contractantes à la Convention de
Barcelone.



Constat

La GIZC peut entrainer des améliorations de la performance environnementale,
économique et sociale.

Cependant, le coût de l’inaction politique est facilement identifiable à travers les
indicateurs de niveau de développement, de pollution et de dégradation de
l’environnement.
Ce coût est bien décrit dans certains documents (cf. : « Les perspectives du Plan bleu
pour l’environnement et le développement, prospective 2025 pour un développement
durable du bassin méditerranéen » 2005).

Malheureusement, l’inertie prédomine en Méditerranée depuis de longues années.Malheureusement, l’inertie prédomine en Méditerranée depuis de longues années.

Le Protocole représente un engagement unique à l’échelle de la Méditerranée
permettant d’inverser cette tendance .



Retour sur :

Le Processus GIZC 

et et 

Les lignes directrices pour la 
préparation des stratégies nationales

de GIZC pour la Méditerranée



2015

www.pap-thecoastcentre.org



Vers une mise en œuvre de la
GIZC en Méditerranée…

Afin de facilité la mise en œuvre des
principes du Protocole GIZC, le
CAR/PAP a développé un Processus
GIZC qui vise à guider (c’est le
“comment faire” de la GIZC) dans
le cadre d’une synergie entre deux
projets majeurs relatifs à la GIZC en
Méditerranée : le projet UE FP7
PEGASO, au sein duquel le
processus a été élaboré, et leprocessus a été élaboré, et le
Partenariat stratégique pour le grand
écosystème marin de la Méditerranée
(MedPartnership ) du FEM.

Il s’adapte aux circonstances locales
qui imposeront leurs modifications au
sein du cadre général.

Le processus est structuré en 5
étapes dont chacune est structurée
en tâches principales.



“ La stratégie nationale , à partir de l’analyse de la situation existante, fixe
des objectifs, détermine des priorités en les justifiant, i dentifie les
écosystèmes côtiers nécessitant une gestion ainsi que tous les acteurs
et les processus concernés, énumère les mesures à prendre et leur coût
ainsi que les instruments institutionnels et les moyens jur idiques et
financiers disponibles, et arrête un calendrier d’applica tion.” (Article 18.2)

Visionnaire et proactive – permettant d’éviter et pas seulement de réagir aux
problèmes côtiers ;

Stratégie nationale de GIZC

problèmes côtiers ;

Globale – soulignant la complémentarité et l’interdépendance des éléments des
systèmes hydrologiques, géomorphologiques, climatiques, écologiques,
socioéconomiques et culturels;

Intégrée – garantissant une coordination institutionnelle, une coordination des
autorités nationales, régionales et locales, et l’implication des organisations non-
gouvernementales et des autres organisations compétentes.



Préparation de la stratégie nationale de GIZC

5 étapes

Tâches principales



*** Les stratégies nationales de GIZC devront être révisées régulièrement ,
en se basant sur les indicateurs de surveillance définis lor s de
l’élaboration de la stratégie, et actualisées en fonction d e l’évolution de la
situation.

Rôle primordial 

de 

l’observatoire du 
littoral



4 niveaux de résultats



Les projets PAC sont identifiés et choisis suivant des critères définis et approuvés 
par la Conférence ordinaire des Parties contractant es à la Convention de Barcelone. 

Les plus importants critères sont: la durabilité, l a représentativité, l'intérêt régional 
des problèmes à traiter, l'engagement politique des  autorités nationales, les capacités 
institutionnelles disponibles dans le pays d'accuei l et dans la région choisie pour 
faire l'objet du projet, « l’intégrabilité » des ré sultats du projet dans les principes de 
développement local et national, et la reproductibi lité.

Programme d’Aménagement Côtier - PAC



Projets PAC évalués

www.pap-thecoastcentre.org





Retour sur :

Quelques cas pratiques d’élaboration 
de stratégies nationales de GIZC pour de stratégies nationales de GIZC pour 

la Méditerranée



Cas de l’Algérie



Le processus participatif à la base de la 
Stratégie nationale de GIZC pour l’Algérie

Dix Orientations stratégiques principales de la GIZC en
Algérie

1. Consolider le cadre institutionnel, législatif et régle mentaire;

2. Adapter les modes de consommation et d'utilisation des
ressources naturelles;

3. Prendre appui sur le savoir et la concertation pour asseoi r la
décision;

4. Renforcer la veille, l’alerte, le suivi et l’évaluation
environnementale ;environnementale ;

5. Assurer la connectivité des aires marines et côtières pro tégées;

6. Renforcer les capacités humaines et adapter les formatio ns aux
besoins de la GIZC;

7. Améliorer la sensibilisation et la communication
environnementale;

8. Innover, diversifier et optimiser le financement;

9. Optimiser le cadre de la coopération internationale et ré gionale;

10. La résilience des zones côtières face aux changements
climatiques.



Cas de la France



La stratégie nationale pour la mer et le littoral - France

Dans le cadre des orientations du comité interministériel de la mer, la SNML est élaborée par 
le ministère chargé de la mer, en concertation avec  le Conseil national de la mer et des 
littoraux (CNML) . Elle est adoptée par décret pour six ans . 



Six grands thèmes pour la SNML



Cas de la Tunisie





2005



2006 - 2008



Vers l’élaboration d’une 

stratégie nationale de GIZC stratégie nationale de GIZC 

pour la Tunisie



Loi n° 95-72 du 24 juillet 1995 portant création d’une Agence de Protection et 
d’Aménagement du Littoral (ZC). 

L'APAL a pour mission l'exécution de la politique de l'Etat dans le domai ne de la protection du littoral en général 
et du domaine public maritime en particulier . 

Ses principaux domaines d'intervention concernent:
1- La gestion des espaces littoraux et le suivi des opérations d'aménagement en veillant à leur conform ité avec les 
règles et les normes fixées par les lois et règleme nts en vigueur relatifs à l'aménagement de ces espa ces, leur 
utilisation et leur occupation;

2- La régularisation et l'apurement des situations f oncières existantes à la date de création de l'APAL  et qui ne 
sont pas conformes aux lois et règlements relatifs au littoral et au domaine public maritime;

3- L'élaboration des études relatives à la protectio n du littoral et à la mise en valeur des zones natur elles et le 
développement des recherches, études et expertises nécessaires;développement des recherches, études et expertises nécessaires;

4- L'observation de l'évolution des écosystèmes litt oraux à travers la mise en place et l'exploitation de systèmes 
informatiques spécialisés.



Loi n° 95-72 du 24 juillet 1995

Article premier - La présente loi a pour objet la création d'une agence de protection environnementale du littoral défini
comme étant la zone de contact qui concrétise la relation écol ogique, naturelle et biologique entre la terre et la mer et le ur
interaction directe et indirecte.

La protection environnementale concerne notamment :
1 - Le rivage de la mer, les plages, les sabkhas, les dunes de sa ble, les îles, les falaises et les différentes composantes d u
domaine public maritime à l'exception des forteresses et au tres ouvrages de défense.
2 - Les zones intérieures dans des limites variables selon le d egré d'interaction climatique, naturelle et humaine entre elles et
la mer, tels que les forêts littorales, les estuaires, les ca ps marins et les zones humides littorales.

Le périmètre de la zone littorale est fixé par décret, sur pro position du Ministre chargé de
l'environnement.

Loi n° 73-49 du 2 août 1973 fixe l’étendue 
de la mer territoriale tunisienne à 12 milles 
marins mesurés à partir des lignes de 
base constituées par la laisse de basse 
mer ainsi que par les lignes droites tirées 
vers les hauts fonds de Chebba et des Iles 
Kerkhennah où sont installées 
des pêcheries fixes, et par les lignes de 
fermeture des golfes de Tunis et de 
Gabès. 











PROTOCOLE RELATIF À LA GESTION INTÉGRÉE DES ZONES C ÔTIÈRES DE LA MÉDITERRANÉE

Article 3
CHAMP D’APPLICATION GÉOGRAPHIQUE

1. La zone d’application du présent Protocole comprend la zone de la mer Méditerranée délimitée à l’article premier
de la Convention. Elle est définie en outre:

a) vers la mer , par la limite de la zone côtière définie par la limite extérie ure de la mer territoriale des Parties;

b) vers la terre , par la limite de la zone côtière définie par la limite des entit és côtières compétentes telles que
définies par les Parties .

2. Si, dans la limite de sa souveraineté, une Partie fixe des l imites différentes de celles prévues au paragraphe 1 du
présent article, elle doit adresser une déclaration au dépositaire au moment du dépôt de son instrument deprésent article, elle doit adresser une déclaration au dépositaire au moment du dépôt de son instrument de
ratification, acceptation, approbation ou adhésion relat if au présent Protocole ou à tout autre moment par la suite,
dans la mesure où:

a) la limite vers la mer est en deçà de la limite extérieure de l a mer territoriale;

b) la limite vers la terre est différente, en plus ou en moins, de la limite du territoire des entités côtières telles que
définies ci-dessus en vue d’appliquer notamment l’approch e éco-systémique et des critères économiques et
sociaux, de prendre en compte les besoins spécifiques des îl es en ce qui concerne les caractéristiques
géomorphologiques, et de tenir compte des effets négatifs d es changements climatiques.



Projet UE FP7 PEGASO



Loi n° 95-72 du 24 juillet 1995

Art. 4 . - L'Agence est chargée de la protection du littoral contre les empiètements occasionnés notamment par l es 
constructions et implantations contraires aux lois et règlements en vigueur. 

Les nouvelles implantations et les projets d'aménag ement et d'équipement sont obligatoirement soumis à 
l'approbation préalable de l'Agence .

Constitution de la République Tunisienne

Préambule
Conscients de la nécessité de contribuer à la prote ction du 
milieu naturel et d’un environnement sain, propre à  garantir 
la pérennité de nos ressources naturelles et la per manence 
d’une vie paisible aux générations futures; …d’une vie paisible aux générations futures; …
Arrêtons, au nom du peuple et par la grâce de Dieu,  la 
présente Constitution.

Article 45 : L’État garantit le droit à un environnement sain 
et équilibré et contribue à la protection du milieu . Il 
incombe à l’État de fournir les moyens nécessaires à 
l’élimination de la pollution de l’environnement. 



PROTOCOLE RELATIF À LA GESTION INTÉGRÉE DES ZONES C ÔTIÈRES DE LA MÉDITERRANÉE

Article 8
PROTECTION ET UTILISATION DURABLE DE LA ZONE CÔTIÈR E

Projet UE FP7 PEGASO



PROTOCOLE RELATIF À LA GESTION INTÉGRÉE DES ZONES C ÔTIÈRES DE LA MÉDITERRANÉE

Article 18
STRATÉGIES NATIONALES, PLANS ET PROGRAMMES CÔTIERS

Projet UE FP7 PEGASO



Elaboration 
d’une stratégie nationale de GIZC 

pour la Tunisie

Vision :

Délimitation du littoral

Concertation et débat

Recueil, analyse, traitement,  évaluation, et 
compilation des données



Merci.Merci.Merci.Merci.


